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Dans son livre Pour en finir avec la repentance coloniale1 Daniel Lefeuvre dénonce 
vigoureusement les « contrevérités, billevesées, bricolage…en quoi consiste le réquisitoire 
des Repentants ».  

C’est une incitation à réfléchir aux conditions dans lesquelles s’est 
engagé le débat actuel sur le passé colonial. D.  Lefeuvre exprime à 
n’en pas douter un point de vue largement partagé parmi les 
spécialistes en rappelant clairement que la colonisation n’a pas été 
synonyme de génocide, que les procès ad satietam et la surenchère 
victimaire n’ont rien à voir avec l’histoire. 

 
Il a le mérite de mettre à leur place ceux qui, succès médiatique aidant, prétendent 

rien moins que proposer une « relecture de Hannah Arendt » et « fonder une école de 
recherche »2, alors que quantité de jeunes chercheurs de qualité ne trouvent pas d’éditeur, que 
des années de travail scientifique mené avec passion dorment dans les rayonnages des 
bibliothèques universitaires. Il pouvait aller plus loin dans la sociologie de l’adversaire et 
analyser sa stratégie, qui consiste d’abord à occuper le terrain : tel membre de l’Achac 
pourfend le Mémorial de la France d’outre-mer pour colonialisme, tel autre est membre du 
Conseil Scientifique du même mémorial ; même scénario quant à la Cité de l’immigration ; ou 
encore on organise un colloque avec Christiane Taubira tout en signant l’appel demandant 
l’abrogation de sa loi.  

Cependant, comment critiquer les « repentants » sans faire de même pour les 
nostalgiques de la colonisation ? Ces tâches sont indissociables, car il s’agit de deux 
entreprises de mémoires minoritaires, qui cultivent les guerres de cent ans, se nourrissent 
l’une de l’autre et font obstacle à ce qui est désormais un enjeu fondamental pour notre 
société : élaborer un devenir commun à partir de passés faits de conflits, de relations aussi 
étroites qu’inégales, d’une colonisation ambiguë, comme l’ont montré Pierre Brocheux et 
Daniel Hémery3. Que Lefeuvrix, descendant d’Arverne, ironise sur l’idée de poursuites contre 
les descendants de  Jules César pour crime contre l’humanité, soit, mais le « Cafre » des Iles à 
sucre n’a peut-être pas encore atteint la distance permettant cette attitude envers un esclavage 
dont les traces n’ont pas disparu, et on comprend que Karambeu n’ait guère envie de rire au 
souvenir de son grand-père cannibalisé en1931. 

Plus sérieusement, le débat porte sur un des point les plus sensibles du métier, celui 
de ses usages publics, des rapports entre histoire mémoire et politique. Et la profession est mal 
à l’aise. Elle choisit parfois un retrait sur l’Aventin mais, si cela est possible dans un espace 
préservé comme le CNRS, le professeur de collège et lycée confronté directement aux 
questions portées par ces mémoires, ne peut s’y réfugier. Il faut donc poser très clairement ces 
rapports complexes, difficiles, mais inéluctables. Et les tensions dont la discipline a été l’objet 
depuis plusieurs années fournissent matière à réflexion.  

Daniel Lefeuvre rappelle qu’avec quelques collègues nous avons engagé une 
campagne contre la loi du 23 février 2005 (loi dont l’article 3 qui représente une menace pour 
la recherche n’est toujours pas abrogé). Cette campagne ne se réclamait d’aucune école, 
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d’aucune famille de pensée et ceux qui sont signé l’appel ont des points de vue très divers. 
Certains désapprouvent la loi Taubira, d’autres (c’est mon cas) la considèrent « partielle, 
partiale », mais un « mal nécessaire ». Il eût certes été préférable que l’intégration du passé 
colonial, des migrations et de l’esclavage à la place qui leur revient dans les programmes 
scolaires émane de notre profession. Pourquoi, en dépit de démarches répétées des 
spécialistes, d’une accumulation scientifique la rendant possible, cette réforme des 
programmes n’est-elle toujours pas advenue ? Jamais, depuis un siècle, notre discipline n’a 
été autant en porte-à-faux par rapport à notre monde. Les sciences sociales sont par nature de 
la société et dans la société. Elles ne peuvent prendre la distance indispensable avec les 
mémoires et les usages publics en les ignorant. Cela ne veut dire en rien, tout au contraire, 
qu’il faille s’aligner sur les discours politiques. Contre les certitudes assénées au nom de la 
lutte idéologique, il faut maintenir le devoir d’histoire. Affirmer qu’on ne saurait avoir 
d’ « ennemis à gauche » et donc qu’il ne faut pas critiquer les historiens « anticolonialistes », 
c’est confondre les rôles, mélanger science et politique et se tromper d’époque. Les 
associations antiracistes, si elles veulent conserver des relations cohérentes avec les 
chercheurs, doivent revenir au modèle de l’affaire Dreyfus, quand les historiens et les 
archivistes assuraient leur fonction, celle d’expert et non de caution « scientifique » aux 
idéologues. Elles devraient se souvenir qu’un Jaurès militant s’est fait historien et a appliqué 
avec rigueur les règles de la méthode pour établir les preuves de l’innocence de Dreyfus, ce 
qui est tout le contraire de l’instrumentalisation de l’histoire. Il faut le redire aussi, le travail 
d’historien est un travail collectif qui repose sur la publicité des documents et la confrontation 
des points de vue. Cela est un devoir tant scientifique que civique. Ce qui est regrettable, ce 
n’est pas seulement la publication d’idées fausses, mais la tendance générale à préférer leur 
outrance à des textes élaborés rigoureusement. Même une organisation comme la Ligue des 
Droits de l’Homme tombe dans ce travers lorsqu’un de ses sites s’abstient de publier un texte 
de Gilbert Meynier et Pierre Vidal-Naquet, paru depuis un an dans Esprit, et qu’on trouve sur 
tous les sites s’intéressant au passé colonial, ainsi que toute critique de Olivier Le Cour 
Grandmaison et de l’Achac.  

 Cependant, on a du mal à croire que la société du maire de Marseille ou celle d’un 
Georges Frèche et des associations nostalgiques de l’OAS, d’un ministre des anciens 
combattants qui insulte les historiens, soient plus gratifiantes que celle des associations 
antiracistes. Les projets de mémoriaux de la France d’outre-mer ou de l’Algérie française 
pour lesquels les politiciens sollicitent les historiens  sont-ils scientifiquement plus solides ?  
Sur tout cela, le silence de Daniel Lefeuvre affaiblit sa démonstration. 

Au delà de ces péripéties, on ne pourra réagir à la  Barnum history qu’en lui 
opposant un renouvellement des problématiques, une mise à jour de nos questionnements. Sur 
ce point, une remarque de Daniel Lefeuvre me fournit l’occasion d’une précision. Si j’ai 
donné comme exemple de profits juteux de la compagnie Sfax-Gafsa le compte de 1913 ce 
n’est pas pour forcer une démonstration, et la série des bilans annuels confirme ces profits. 
C’est le résultat d’une  recherche sur le travail et le capitalisme en Tunisie à l’époque 
coloniale.  Toute économie est politique, et les comptabilités nationales, les termes de 
l’échange, les comptes-rendus financiers doivent être complétés par l’analyse de la situation 
coloniale, notion proposée par Balandier voilà un demi siècle, et qui a été insuffisamment 
utilisée. Les profits de la Sfax-Gafsa reposent sur la concession d’une partie du sud tunisien, 
des principaux gisements de phosphates de l’époque, du chemin de fer et du port. Dans cet 
empire, les syndicats et les premières mesures protégeant le travail ne se sont imposés qu’au 
prix de grandes grèves sanglantes en 1937. Quand un inspecteur du BIT peut y pénétrer enfin 
en 1937 aussi, sa constatation est simple : le salaire d’un manœuvre ne permet pas de nourrir 
une famille, car ce capitalisme a des aspects boyards en exploitant le monde rural, qui lui 



fournit sa main d’œuvre et la reprend quand elle est inutile, ou usée. On ne comprend pas 
autrement le long refus  de faire des « zoufri » des mineurs de type métropolitain. 

Mais ces débats sur les données économiques et sociales qui ont eu leur importance, 
capitale dans les débats des décolonisations, qui ont leur importance, n’enferment pas toute 
l’histoire de la colonisation. Et l’une de nos responsabilités est d’élargir le champ des études 
en faisant leur place aux questionnements actuels et en tout premier lieu aux dimensions 
culturelles, qui sont déterminantes dans le devenir d’une société marquée par la pluralité 
héritée de la colonisation et amplifiée par la mondialisation. Une autre est de fournir une 
vulgarisation de qualité, accessible au large public concerné par le passé colonial, aux 
enseignants, soucieuse moins de défendre une opinion que d’aider les lecteurs en leur 
fournissant des repères, en leur présentant les pièces des dossiers, la pluralité des points de 
vue et des interprétations. C’est l’objet d’un Dictionnaire collectif sous presse. 
Enfin, il ne suffit pas d’être un bon artisan, de travailler « à l’aide des bons vieux outils de 
l’historien, les sources, les chiffres, le contexte ». Il faut affronter à la fois ce qui est une crise 
de la mémoire nationale et une crise de la discipline.  « Chaque fois que nos tristes sociétés, 
en perpétuelle crise de croissance, se prennent à douter d’elles-mêmes, on les voit se 
demander si elles ont eu raison d’interroger leur passé ou si elles l’ont bien interrogé », 
constatait Marc Bloch.  

Aujourd’hui, cette crise est étroitement liée au passé colonial, mais les études 
historiques françaises, enfermées dans son Hexagonalisme ne peuvent y répondre .  Il faut  
refondre les programmes de l’ enseignement et de la recherche dans le sens d'une histoire 
mondiale, celle de toutes les civilisations, des nations, des sans-patries, de l'histoire totale. 
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